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LA LIMITE DEC DIT

Nous avons vu prée emment que
le marchand détai ur- des villes
aussi bien que d campagnes est
obligé de faire dit à. une partie
plus ou moins~ rande de sa clien.
tèle. Nous ons établi qué pour
se couvrir es pertes inévitables
qu'engend le crédit, le mar.chand
est tenu: dans 'l'établissement de
son pri dWTtrifent, de calculer ses
chan de perte avec les mauvais-
débi urs.

ela ne veut pas dire qu'en ajou-
nt au prix de coût le tant pour

cent jugé convenable pour parer
aux éventualités -de perte, il a tout
fait pour saséttrLité contre les mau-
vais payeurs.

Le marchand ne doitp pour cela
se relàcher dans la surveillance des
crédits qu'il a consentis aux ache-
teurs de son magasin. Tout au con-
traire, il devra s'efforcer toujours
de réduire au minimum les mauvais
comptes. *Si par. sa surveillance
des crédits, son activit6 à faire payer
les retardataires, il arrive à réduire
dans une notable proportion les
pertes que lui occasionnent les mau-
vais clients, son intérêt lui comman-
dera d'abaisser lé tant pour cent
qu'il ajoutait à son prix de revient
pour parer aux pertes. Par consé.
quent, son prix de vente se ressen-
tira de cette diminution; vendant
meilleur marehé, il doit pouvoir
compter sur une augmentation rai-
sonnable des ventes, toutes choses
étant d'ailleurs égales.

11 semble, du reste, qu'à moins
d'accidents imprévus, les pertes,
ne devraient jamais être sensibles
au moins chez les marchands de la
campagne.

En effet, à la campagne, chacun
connait plus ou moins exactement
la situation de tous; chaeun on naît
le caractère de chacun les moers
les habitudes de travail ou de.
paresse. Il est donc excessivemenu
facile au marchand de la campagne

de fixer la limite de crédit de chacun
de ses eients. ' Cette limite une fois
fixée, il doit s'y tenir et refuser im-
pitoyablement de la dépasser, puis-
que*dans son jugement le' client ne
vaut .Pas- au delà de cette limite.
La limite ne doit, pas s'appliquer
uniquement à la somme ; Il en faut
une également pour les temps de
crédit.

Le mieux à la campagne, en ce
qui concerne l'époque du paiement
est d'en fixer la date au temps où
le client vend ses produits soit foin,
soit beurre, soit fromage, soit grains,
etc. A ce moment, le client a de
l'argent et il lui en coûte moins de
payer; il ne peut se froisser qu'on
lui demande' de payer puisque l'é-
chéance de sa dette 'est arrivée et
qu'il est en mesure d'y faire face.
Il en serait tout autrement si l'é.
poque fixée pour le paiement tom-
bait à un moment où le client 'a
toutes les avances à faire avant d'a-
voir pu récolter et vendre ses pro-
duits. Le moment, on en convien-
dra,'serait inopportun pour lui ré-
clamer de l'argent.

Rien ne froisse un homme qui a
bonne envie de payer comme de lui
demander le règlement d'un compte
alors qu'on sait ou qu'on devrait
savoir qu'il ne peut le faire sans
compromettre les intérêts les plus
graves. Le cultivateur, même celui
qui passe pour être en moyens, n'a
pas toujours devant lui d'autre ar-
gent que celui absolument néces-
saire pour attendre le moment de la
récolte. C'est pourquoi tout mar-
chand doit connaitre suffisamment
le genre de produits de chacun; à
la campagne, nous le répétons, la
.chose n'offre aucune difficulté et
c'est pourquoi il est plus facile de
se faire payer au bon, moment qu'il
n'est possible de le faire à la ville.

En effet, à la ville, le marchand-
détailleur a dans sa clientèle beau-
coup. d'ouvriers à qui il accorde
crédit; leurs salaires sont moins
certains encore que les. récoltes ; il
y a des chômages souvent, des gré-
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ves quelqu fois et maints déména-
gements à la cloche de bois.

Le marchand détailleur à la ville,
connaît forcément moins la situation
financière de ses clients que'le mar-
chand, de la campagne ne connaý
celle de ceux qui fréquentent- son
magasin. Il est exposé par. consé-
quent à des pertes plus nombreuses,
mais il dépend beaucoup de lui que
ses pertes . n'atteignent jamais un
gros chiffre, car -l'ouvrier qui tra-
vaille reçoit son salaire, tous les
quinze jours en moyenne et il ne
devrait pas accorder -une limite de,
temps plus ;-considérable dans la
majorité des cas. Il n'y a pas de
règle immuable; mais, en général,
il faut, comme nous l'avons dit plus
haut, demander au débiteur de
payer alors qu'il a reç l'argent
de son travail.

En résumé, les crédits les plus
courts et en rapport, comme chiffres,
avec la situation des clients ne
devront laisser que très peu de
perte.

Par conséquent le pourcentage à
ajouter au prix de coût pour les
éventualités de perte devra toujours
être réduit au minimum si une sur-
veillance réellë est exercée sur la
rentrée des crédits.

L'ELEVATEUR DE MONTREAL

Une bonne nouvelle est toujours
bonne à enregistrer.

Ça été long, bien long, mais enfin
la chose est arrivée : une des sou-
missions pour la construction de
l'élévateur dans le port de Montréal
a -été acceptée, mais les plans de
l'heureux soumissionnaire devront
être approuvés avant l'exécution
des travaux par le département des
Travaux Publics.

Quatre soumissions ont été pré.
sentées; trois provenant de mai
sons américaines aux coûts respec-
tifs de $820,000, $976,000 et $1,090,-
000,et une de M. J. A. Jamieson,
de Montréal, au prix de $642,000.


